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POUVOIRS DE POLICE DU MAIRE 

PORTANT ACTIVATION DU PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE (PCS) EN RAISON 
D'UN ÉPISODE DE CANICULE PLACÉ EN VIGILANCE ROUGE 

NOUS, MAIRE DE GRAND-COURONNE 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2212-1, L.2212-

2 et L.2212-4; 

Vu le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 731-3 et suivants relatifs au 

Plan Communal de Sauvegarde ; 

Vu le Code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de Grand-Couronne approuvé par arrêté 

municipal; 

Vu le bulletin de vigilance météorologique émis par Météo-France plaçant le département de 

la Seine-Maritime en vigilance rouge pour le phénomène canicule ; 

Considérant que l'épisode de chaleur exceptionnel annoncé est susceptible de porter 

atteinte à la santé et à la sécurité des personnes, notamment des personnes âgées, isolées, 

vulnérables, en situation de handicap, des jeunes enfants ainsi que des personnes exposées 

à l'extérieur ; 

Considérant qu'il appartient au Maire de prendre toutes les mesures nécessaires à la 
protection des populations relevant de sa commune ; 

Considérant la nécessité de coordonner l'action des services municipaux, du Centre 

Communal d'Action Sociale, de la réserve citoyenne communale et des partenaires 

institutionnels afin d'assurer la sauvegarde de la population 

Sur proposition de M. le Directeur de la prévention et de la sécurité de la ville de Grand­

Couronne, 
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